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Un prêt participatif garanti(1) par le fonds Croissance PMI doté par l’UIMM

> Un prêt participatif(1),

> �Sans garantie réelle 
ni personnelle,

> �Pour vos projets 
de développement,

> �Par un renforcement 
de vos fonds propres.

Un financement 
innovant :

Bénéficiaires :
Entreprises adhérentes à l’UIMM*  
ou à la FIM**

Taille d´entreprise :
10 à 250 personnes  
(n’appartenant pas à un grand groupe)

Projet financé :
Tout projet de développement  
(croissance interne ou externe, innovation, 
investissement à l’international…)

Partenaires :
Prêt accordé(1) par le Crédit 
Coopératif garanti par le fonds  
Croissance PMI-UIMM porté  
par la CMGM***

Parce que le renfort de 
vos fonds propres est plus 

que jamais au coeur de  
la réussite de votre  

entreprise

* Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie
** Fédération des Industries Mécaniques

*** Caisse Mutuelle de Garantie de la Mécanique(1) Offre soumise à conditions



Caractéristiques :
> �Un prêt participatif de 100 000 € à 400 000 €

et d’une durée de 4 à 8 ans
> �complété par un prêt bancaire classique accordé

par la banque partenaire à hauteur de 33%  
minimum du prêt participatif

> �Solde si besoin : autre banque ou autofinancement

Principales conditions à réunir :
> �Situation nette positive
> �Cotation Banque de France : 5+ minimum
> �C.A.F. suffisante

Pour un conseil personnalisé en région Centre,
contactez : Gérard SEBBAG tél. 06.80.25.26.83

gsebbag@uimm-regioncentre.org

F
O

R
C

E
 M

O
T

R
I

C
E


